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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
détéguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellgtign
Sauvegarder les prérogatives des prestataires privés en matière de pédagogie spécialisée

Texte dé osé

Ayant pris connaissance de l'avant-projet du règlement d'application de la Loi sur la pédagogie
spécialisée (RLPS et commentaire), je souhaite que le Conseil d'Etat précise ses intentions et ses
objectifs sur les objets ci-dessous.
Le 1e' septembre 2015, le Grand Conseil a adopté la Loi sur la pédagogie spécialisée dont l'art. 23
al. 1 précise : "Dans le cadre de la planification cantonale, le service peut déléguer des tâches aux
Iogopédistes, aux psychologues et aux psychomotriciens privés nécessaires pour couvrir les
besoins et compléter l'offre publique." Or, l'avant-projet du règlement d'application prévoit, à l'art. 53
al. 1 : "Pour les prestations de psychologie, de psychomotricité et de logopédie, seules celles
concernant les enfants en âge préscolaire et les élèves de la scolarité post-obligatoire peuvent être
déléguées à des prestataires indépendants. Il en va de même pour la logopédie concernant les
enfants fréquentant une école privée au sens de l'article 27, alinéa 6 de la loi. »>

Dès lors, nous nous permettons de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat :

1. Pourquoi cherche-t-il à restreindre la liberté de recourïr à des prestataires indépendants,
contrairement à ce que prévoit la loi ?

2. Pourquoi, dans le commentaire du règlement d'application, estime-t-il qu'il n'est «< pas
souhaitable » de continuer avec des prestataires publics et privés ?

3. l'apport de professionnels hors du cadre scolaïre n'est-il pas également profitable aux
élèves en difficulté ?

4. Par ailleurs, l'art. 62, al. 5 du règlement d'application prévoit que la haute surveillance des ,par le Département et le service en charge de la pédagogie ',, OES). Puisque le Département décide lui-même des modalités ',a de qualité (RLPS art. 62, al. 4) et qu'il effectue lui-même les jne craint-il pas une !!9P prestataires soit exercéespécialisée (DFJC, SESAFde surveillance et des exigencescontrôles, le (,onseil d'Etat



puisqu'il n'y pas d'instance de contrôle extérieure au DFJC ?

5. Le DFJC ne tend-il pas ainsi à étendre ses prérogatives et à restreindre l'exercice des
prestataires prïvès ?

6. Le Conseil d'Etat pourrait-il se prononcer sur la possibilité d'engager des personnes
indépendantes de l'Etat pour duCcider des modalités de surveillance et des exigences de
qualité et pour effectuer des contrôles ?

Je remercie le Conseil d'Etat pour ses réponses.
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